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Copropriete problems a de gestion.

Par Solal georges, le 28/06/2018 à 14:17

Bonjour
Je suits coproprietqite d une petite Copropriete de 6lots
Un syndic il y a deux a fair failite. A la suite de Cela il a eye Nomme un autre syndic "ab
legim" qui n a rien fait et il a indique qu'il ne voulait pas s occuper de cette copropriete. 
Depuis l immeuble n est plus gere impossible de faire nommer un conseil syndical
Merci de m indiquer quelle procedure suivre

Par youris, le 28/06/2018 à 17:41

Bonjour, 
pas besoin d'un conseil syndical pour choisir un syndic puisque le syndic est choisi par
l'assemblée générale du syndicat des copropriétaires.
il reste la possibilité de faire nommer un syndic par le TGI.
Salutations
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